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1ère étape : import des élèves 

 

 



 

 

 



 

 

 

Prise en compte des élèves 
Pour être compté dans ONDE, un élève doit être : 

• Admis dans l’établissement sur la période de l’année scolaire 

• Réparti dans une des classes de l’établissement 

• Titulaire d’un Identifiant National Elève (INE) 

 

Non attribution d’INE 
L’échange automatique entre ONDE et la BNIE commence à compter du 4e jour suivant la date de rentrée 

scolaire. La BNIE a identifié un doublon possible car : 

- élève scolarisé dans le public, jumeaux… 

- élève scolarisé dans un autre ETB privé l’an dernier 

Contact avec l’IA pour éliminer les incertitudes, envoyer un fichier Excel à l’IA avec ETB et commune d’origine 

des élèves sans INE. 

 

 



Principales causes de refus des fiches élèves importées : 

Date de début de scolarité :  

• Si l’erreur ne concerne que quelques élèves : 

◼ Vérifier la date de début d’année scolaire dans votre logiciel privé pour cet élève. 

◼ Date de saisie de la fiche élève / d’entrée ≠ date de début de scolarité 

◼ La date d’admission de l’élève doit être égale ou postérieure à la date officielle de début d’année 

scolaire. 

◼ Vérifier la date de présence / d’observation. 

• Si l’erreur concerne la plupart des élèves :  

◼ Vérifier les dates de début et fin d’année scolaire dans votre logiciel privé. 

◼ Les dates doivent être celles données par le Ministère, quelles que soient les dates réelles de votre 

établissement. 

◼ Vérifier la date de présence / d’observation. 

Toutes ces erreurs doivent être corrigées dans votre logiciel de gestion des élèves. Puis envoyer un nouveau 

fichier dans Ange 1D, et refaire ensuite un import dans ONDE depuis Ange 1D. 

Pour toute difficulté jusqu’à ce niveau, contacter votre prestataire (Aplon ou Charlemagne). 

En l’absence de solution, informer votre observateur Solfège. 

 

2ème étape : Constat de rentrée : Calcul 
Prérequis : import réalisé, contrôlé et OK, tous les élèves ont un identifiant. 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « Ecole » / « Calculs des effectifs » puis sur « Nouveau calcul 

des effectifs constatés » 

 

Cliquer sur 

« Calculer » 



 

 

 

 

  



 

 

 

 

Notes d’attention 

 

 Le calcul d’effectifs à la demande de l’IA ne fonctionne que sur la période définie par le Ministère. 

 Le constat d’effectifs ne sera pas possible avant la date d’observation donnée par l’IA. 

 Au-delà de la date de clôture, les effectifs ne pourront plus être remontés. 

 Après cette validation il est conseillé de télécharger la liste des élèves de votre établissement à partir de 

l’application ONDE. 

 Le fichier « csv » téléchargé permet aux logiciels de gestion des élèves et d’enregistrement des 

compétences de récupérer les INE et les codes divisions. 

 Ces données permettent la gestion des transfert LSU. 

 

Cette année, il est demandé d’être attentif : 

• Afin que les CSP des parents soient complétées. 

• Que les adresses postales correspondent à un format permettant de transférer un courrier aux familles. 

 

 


